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PRÉAMBULE 

 
AGIRHE est un logiciel de gestion accessible en ligne. Il est composé de plusieurs modules adaptés aux missions du Centre 
de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur le logiciel AGIRHE : 
 

 
 
La liste des agents actifs de la collectivité apparaît :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OUTILS 
Pour faciliter son utilisation, le Centre de Gestion a créé des tutoriels thématiques, téléchargeables sur le site 
internet du CDG63 à « Accès rapides / Services en 1clic / Documentation AGIRHE / Téléchargements » ou en 
suivant le lien : Utiliser le logiciel AGIRHE - CDG 63 

CLIQUER SUR :  
« Agent / Liste des agents » 

Attention :  

Avant de créer un agent, il convient de toujours s’assurer de ne jamais créer de doublon en s’interrogeant sur 
l’éventuelle existence de l’agent dans AGIRHE au sein de la collectivité ou au sein d’une autre collectivité affiliée 
au Centre de Gestion du Puy-de-Dôme. 

En effet, chaque agent ne doit être identifié dans le logiciel que sous un seul code, quel que soit le nombre de 
carrières ou d’employeurs. 

https://www.cdg63.fr/utiliser-le-logiciel-agirhe/
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➔ Si l’agent nommé n’est pas créé dans AGIRHE car n’a jamais travaillé dans la collectivité ou dans une autre collectivité 
affiliée au Centre de Gestion du Puy-de-Dôme : 
 
Il convient de créer ce nouvel agent, en cliquant sur le bouton « Ajouter un agent ».  
 

 
 
 
 
 
Un écran apparait, il correspond à l’onglet « Identité » de l’agent et permet de renseigner l’identification et l’adresse 
postale qui doivent être obligatoirement complétées. 
Pour valider la saisie, cliquer sur « Créer l’agent ». 
 

 

 
 
 
Un autre écran s’ouvre automatiquement, il correspond à l’onglet « Carrière » de l’agent et permet de saisir l’arrêté de 
nomination ou le contrat de recrutement, sinon l’agent reste sous le statut « inconnu ». 
 
Pour cela, utiliser : 
Tutoriel AGIRHE - Saisir et imprimer un arrêté de nomination stagiaire 
Tutoriel AGIRHE - Saisir et imprimer un contrat de recrutement 
 
 

 
 

CLIQUER SUR : « Ajouter un agent » pour 
créer un nouvel agent dans la collectivité 

CLIQUER SUR : « Créer l’agent » pour valider la saisie 

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Saisir_et_imprimer_un_arrete_de_nomination_stagiaire.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Saisir_imprimer_contrat_recrutement-2.pdf
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➔ Si l’agent nommé a déjà travaillé au sein de la collectivité :  
 
Il convient de vérifier si l’agent est présent dans la liste des agents avec le filtre sur « Tous ». 
S’il a été créé par la collectivité pour une période aujourd’hui échue, il apparait en rouge avec une carrière inactive. 
 

 
 
Pour réactiver cet agent, cliquer sur la ligne en rouge et saisir l’arrêté de nomination ou le contrat de recrutement. 
Pour cela, utiliser : 
Tutoriel AGIRHE - Saisir et imprimer un arrêté de nomination stagiaire 
Tutoriel AGIRHE - Saisir et imprimer un contrat de recrutement 
 
La carrière redeviendra active dès la validation de la saisie par le service des carrières après réception de l’acte signé. 
 

 
 
Il convient également de mettre à jour l’onglet « Identité ». 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
➔ Si l’agent nommé travaille ou a déjà travaillé dans une autre collectivité affiliée au Centre de Gestion du Puy-de-Dôme : 
 
S’il a été créé dans le logiciel par cette autre collectivité affiliée, il convient de signaler sa nomination au service des 
carrières, par courriel, en indiquant la date d’effet et le temps de travail hebdomadaire. 
 
Ainsi, la collectivité qui recrute pourra récupérer l’acte de nomination qui sera généré par le service des carrières et elle 
aura accès à l’antériorité des carrières passées saisies par la ou les anciennes collectivités employeurs affilées. 
 

1. CLIQUER SUR : « Tous » pour 
afficher aussi les agents inactifs 

2. CLIQUER SUR :  l’agent en rouge 

1. CLIQUER SUR : « Modifier » pour mettre à 
jour les éléments 

2. CLIQUER SUR : « Valider » pour enregistrer 
les modifications 

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Saisir_et_imprimer_un_arrete_de_nomination_stagiaire.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Saisir_imprimer_contrat_recrutement-2.pdf
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